Politique concernant les travaux pratiques (TPs) 
du cours MSE 234 2024 pour celles/ceux qui ont déjà pris ce cours.
 
1 - Si vous avez eu l'an dernier les 5 points (sur 100 de la note finale) de présence aux TPs, vous les aurez d'emblée cette année sans avoir à suivre une nouvelle fois les travaux pratiques.
Par défaut vous ne serez pas inscrit(e) aux travaux pratiques cette année et ne les (re)suivrez pas. Ceci dit, si néanmoins vous souhaitez refaire les TPs vous le pouvez. Pour ce, envoyez un mel à 
Hernandez Escobar David david.hernandezescobar@epfl.ch ,
Gheysen Julie julie.gheysen@epfl.ch 
et
Mortensen Andreas andreas.mortensen@epfl.ch
exprimant ce souhait, avec votre nom et matricule, et vous serez inscrit(e) pour suivre les TPs comme si vous ne les aviez pas suivis l'an dernier. A moins que vous nous indiquiez une préférence contraire (à discuter ; ce sera arrangé si l'organisation des travaux pratiques le permet), nous comptons dès lors sur votre présence cette année à tous les TPs et nous demandons que vous les suiviez avec assiduité et diligence ; dans le cas contraire nous nous réservons le droit de vous attribuer pour cette année la note correspondant à votre présence de cette année aux TPs, même si cette note de présence aux TPs est inférieure à 5.  
 
2 - Si l'an dernier vous avez eu moins de 5 points (sur 100 de la note finale) de présence aux TPs, vous serez inscrit(e) d'office et suivrez les TPs cette année. 
Vous pouvez néanmoins vous soustraire aux TPs si vous en exprimez par écrit le souhait à 
Hernandez Escobar David david.hernandezescobar@epfl.ch ,
Gheysen Julie julie.gheysen@epfl.ch 
et
Mortensen Andreas andreas.mortensen@epfl.ch
; dans ce cas vous garderez pour cette année-ci votre note, inférieure à 5, de présence de l'an dernier.

